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Commune de Sainte-Reine 

Département de Savoie 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2023-24 

Nombre de 

Conseillers  

En exercice : 11 

Présents : 9 

Votants : 10 

Votes pour : 10 

Votes contre :  0 

Abstention : 0 

 

 

L'an deux mille vingt-trois le 31 mars 

Le Conseil Municipal de la Commune de Sainte-Reine, dûment convoqué, 

s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Monsieur 

FERRARI Philippe, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 23 mars 2023  

Présents : Mesdames, Messieurs, 

FERRARI Philippe, VIBERT Annie, PRAVERT Mikaël, RIVOLLET Yves, 

PERRIER Mathieu, PERIER Marine, SAMSON Aurélie, LEXTRAIT 

Emmanuel, MATKOVIC-PELLERIN Jessica,  

 

Absents excusés : GACHET Stéphanie, MICHEL Véronique donne pouvoir 

à Perier Marine 

Secrétaire de séance : VIBERT Annie 

 

Objet : Assistance à la gestion et à l’exploitation des poteaux d’incendie proposée par Grand 
Chambéry 

 
Depuis le 1er janvier 2019, la commune est compétente en matière de Défense Extérieure Contre l’Incendie 

(DECI) et d’exercice du pouvoir de police spéciale. Cette compétence a pour objet d’assurer l’alimentation 

en eau des moyens des Services d’Incendie et de Secours, par l’intermédiaire de points d’eau incendie PEI), 

regroupant les poteaux ou bouches d’incendie et les points d’eau naturels ou artificiels. 

Dans une optique de cohérence et d’homogénéité de gestion des poteaux incendie et afin de fiabiliser les 
interventions sur le réseau d’eau potable, Grand Chambéry propose à ses communes membres une 
assistance à la gestion et à l’exploitation des poteaux d’incendie. 
 
La convention 2020, qui définit l’ensemble des prestations effectuées, les conditions ainsi que les modalités 

financières de leur réalisation, est arrivée à son terme le 31 décembre 2022. Il convient donc de la renouveler. 

La convention 2023 est établie pour une durée d’un renouvelable deux fois un an. A la date de la 

reconduction, une actualisation des tarifs 2023 ci-dessous pourra être appliquée. 

Prestations d’assistance à la gestion et à l’exploitation des poteaux incendie (fonctionnement) 

- maintenance préventive et corrective des poteaux d’incendie publics, hors renouvellement complet, 
comprenant les contrôles fonctionnels et le renouvellement des pièces détachées si nécessaire, 

- contrôle technique des poteaux d’incendie : contrôles de débit et de pression des hydrants, réalisés au 
maximum tous les 5 ans, 

- rédaction des rapports d’essai et transmission au SDIS suite à la pose d’un poteau d’incendie public, neuf 
ou renouvelé, 

- mise à jour de la base de données départementale du SDIS,  
- ensemble des relations techniques avec le SDIS de la Savoie, 
- service d’astreinte pour interventions d’urgence (jour, nuit, jour férié). 
Tous les points d’eau d’incendie (PEI) autres que les poteaux d’incendie ne sont pas concernés par la 

convention. 

 

Les prestations d’assistance effectivement réalisées sont facturées à la commune de manière annuelle sur 

la base de l’arrêté fourni à Grand Chambéry par la commune et fixant la liste des points d’eau d’incendie, ou 
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à défaut sur la base du nombre de poteaux d’incendie indiqué en annexe à la convention. Le montant 

forfaitaire voté en Conseil communautaire pour l’année 2023 est de 33 € HT par poteau incendie. 

 

Interventions pour travaux d’investissement 

Sur commande de la commune, Grand Chambéry s’engage également à assurer :  

- tout renouvellement de poteau d’incendie, y compris fourniture et pose d’encadrement béton si nécessaire 
- toute création ou remplacement de poteau d’incendie nécessitant une reprise de branchement, 
- tout déplacement de poteau d’incendie. 

 
Les interventions sont facturées à la commune une fois par an après réalisation et selon les tarifs votés en 

conseil communautaire, soit pour l’année 2023 : 

- renouvellement de poteau incendie (hors bâches, prises d’eau…) sans terrassement : 1 650 € HT  
- renouvellement de poteau incendie (hors bâches, prises d’eau…) avec terrassement : 2 860 € HT  
- renouvellement de poteau incendie nécessitant une reprise de branchement : 4 730 € HT 
- renouvellement avec déplacement de poteau incendie nécessitant une reprise de branchement : 6 160 

€ HT 
- création de poteau incendie supplémentaire sur conduite existante (non concernée par le fonds de 

concours) : 4 730 € HT 
- fourniture et pose de protection préfabriquée béton pour poteau incendie : 750 € HT. 
 

Grand Chambéry participera au renouvellement des poteaux incendie existants par un fonds de concours à 

hauteur de 50% des dépenses HT réalisées par la commune. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- approuve l’assistance à la gestion et l’exploitation des points d’eau d’incendie 
- autorise le maire à signer toutes les conventions relatives  à l’assistance à la gestion et l’exploitation 

des points d’eau d’incendie 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits.  

Et ont signé au registre les membres présents.  

Sainte-Reine le 31 mars 2023                                                      Le Maire  

         Philippe FERRARI 

  


